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Fiche de pré-diagnostic à l’attribution du label Gîtes Panda

Document à remplir sous format électronique de préférence. Les réponses manuscrites peuvent être développées sur des feuilles complémentaires en indiquant bien le numéro des rubriques.
Ce document constitue la première étape d’évaluation de votre hébergement pour l’obtention du Label Gîtes Panda. 

Il a pour objectif d’estimer votre démarche environnementale de la création jusqu’à la gestion de votre gîte et/ ou les actions à mettre en œuvre pour une future labellisation. 

Cette fiche de pré-diagnostic est complémentaire aux critères de sélection mis en place par les Gîtes de France et les Parcs Naturels Régionaux ou Parcs nationaux. 

Nom des propriétaires :

Adresse des propriétaires :

Téléphone(s) :

E-mail (s) :

Territoire concerné (Parc Naturel Régional ou Parc national)

Adresse complète du gîte :

Site web du gîte (facultatif):

Type d’hébergement :

Capacité d’accueil :

Les porteurs de projet doivent répondre favorablement aux critères obligatoires suivants. En cas de non-éligibilité sur un critère, le dossier pourra être étudié sur présentation d'un argumentaire écrit complet, mettant en évidence l'exemplarité globale de la démarche du candidat. Ce dossier sera considéré comme non prioritaire.

	Pré-requis obligatoires
	Oui / Non

	Situation géographique: votre hébergement est situé dans un Parc Naturel Régional ou Parc national. Pour les hébergements situés hors parc, présentation détaillée du caractère remarquable du site naturel et de sa protection: zone Natura 2000/ Znieff / Arrêté de Protection du Biotope, etc. (à fournir en pièce jointe au pré-diagnostic)
	

	Votre hébergement est agréé Gîte de France. Votre hébergement bénéficie  d'un confort minimum fixé à 2 épis (1 épi toléré dans le cas d’un site très isolé)
	

	Nombre d'hébergements: votre nombre d'hébergements ne dépasse pas: 2 gîtes ruraux dans le même bâtiment ou plus de 5 chambres d'hôtes dans le même bâtiment ou une vingtaine de personnes pour les gîtes de séjour
	

	Lotissement: Votre hébergement est situé hors d'un lotissement (morcellement volontaire d'une propriété foncière par lots, où seules des habitations y sont construites)
	

	Votre hébergement est situé sur un site sans nuisances sonores, visuelles et olfactives (axe routier, industrie, etc.)
	

	Si votre hébergement est situé dans un village : l'existence d'un jardin d'agrément, d'un verger ou autre type d'espace privatif  accessible aux hôtes dont la surface extérieure est au moins égale à la surface intérieure du bâti (hébergement(s) + habitation des propriétaires) est obligatoire. Pour ces hébergements, les propriétaires doivent être exemplaires sur trois piliers (écohabitat, écocitoyenneté et sensibilisation clientèle, exemplarité à expliciter dans le pré-diagnostic). Le village d'implantation ne dépasse pas 100 habitants.
	

	Paysage visible depuis les fenêtres: l'hébergement offre une vue sur les paysages depuis au moins 50% du nombre total de fenêtres.
	

	L'architecture du bâti est en harmonie avec le paysage (style, volumes, couleurs, matériaux, rapport au sol, abords).
	

	Sentier pédestre au départ ou à proximité du gîte (3km avec accès sécurisé). Votre hébergement est situé à moins de 3km d'un sentier de randonnée.
	


Afin de mieux cerner votre démarche environnementale, merci de compléter librement le questionnaire suivant.

	
	En italique, sont indiquées

 des précisions ou des exemples 

	Contexte naturel et protections réglementaires à proximité du gîte
	Préciser zone boisée, bocage, prés, Réserve Natura 2000, etc.


	Intérêt naturaliste du site d’implantation 
	Espèces animales et végétales en présence, géologie particulière, etc.


	En quoi participez-vous au renforcement de la biodiversité autour de votre gîte ?
	Accueil de la faune dans les bâtiments, plantation d’espèces caractéristiques, etc.


	Quels moyens avez-vous mis en œuvre afin de réduire les nuisances olfactives, sonores et visuelles autour du gîte ?


	Lieu choisi pour le stationnement des véhicules des hôtes, création de haies limitant ces pollutions,etc. 


	Type de bâti, date de réalisation et / ou de rénovation


	Nouveau, rénovation, architecture traditionnelle, etc.



	Type de matériaux utilisés dans la rénovation ou la construction du bâti 
	Réemploi de pierres locales,, pierres sèches, pisé,  bois local (gestion durable), etc.


	Type de revêtement 
	Sols et  murs 


	Isolation 
	Toiture, murs, planchers, fenêtres


	Vos choix énergétiques ont-ils été guidé par des préoccupations environnementales ? 
	 Mode de chauffage adopté, thermostat, lampes fluo compactes ou leds, etc.


	Vos installations possèdent-elles des dispositifs pour économiser l’eau ?


	Récupérateur d’eau de pluie, chasse d’eau double débit, pomme de douche à arrêt automatique, réducteurs d’eau sur mitigeurs, etc.


	En quoi l’aménagement intérieur de votre gîte est-il respectueux de l’environnement ?


	Mobilier, literie, etc.


	Comment gérez-vous vos déchets ?


	Propres et de vos clients 

	Sentiers et autres activités « douces » à proximité


	Nombre et km 

	Personnellement (ou dans le cadre de votre activité professionnelle), adhérez-vous à un label « nature » ou autre ?
	

	Menez-vous des actions de sensibilisation à la protection de l’environnement auprès de vos clients ?


	Affichage, site web, livres de sensibilisation, observation de la faune et de la flore, stage d’écoconstruction,sensibilisation orale, etc.


	Avez-vous mis en place d’autres actions écologiques significatives au sein de votre gîte ?
	

	Selon vous, quelles sont les actions les plus marquantes qui justifient l’attribution du Label « Gîtes Panda » ?
	

	En quoi le Label « Gîte Panda » vous intéresse-t-il ?
	

	
	

	Par quel biais avez-vous connu les Gîtes Panda ?
	


Note corrigée par C.Magdelenat, Chargée de projet Gîtes Panda WWF France – Mars 2010
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